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TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES 
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Le risque de transport de matières dangereuses (TMD) est présent dès 

lors qu’un accident est susceptible de se produire par voie routière, 

ferroviaire, voie d’eau ou canalisation. 

 

 La commune de Brézins est traversée d’ouest en est par une 

canalisation. Le transport par canalisation est fortement réglementé 

(conception, construction, exploitation et surveillance des ouvrages) et 

est pris en compte dans les documents d’urbanisme.  

 

 La voie routière « Axe de Bièvre » qui borde son territoire au nord est 

fréquentée par de nombreux camions susceptibles de transporter des 

matières dangereuses. Ce mode de TMD est réglementé par un arrêté 

ministériel du 29 mai 2009. 

 

Qu’il y ait une explosion, un incendie et/ou un dégagement de nuage 

toxique, les conséquences peuvent être : 

 

- Humaines :  

Les victimes peuvent se trouver à leur domicile, sur leur lieu de travail 

ou sur la voie publique. 

 

- Economiques :  

Les entreprises, voies ou infrastructures à proximité peuvent être 

endommagées voire détruites. 

 

- Environnementales :  

Un accident de TMD peut détruire la faune et la flore, et donc 

bouleverser des écosystèmes. Il peut également avoir de graves 

conséquences sanitaires comme la pollution d’une nappe 

phréatique.  
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Etiquettes 

DANGER 

Plaque orange réfléchissante 

mailto:commune@brezins.fr
http://www.brezins.fr/


 

 

MAIRIE DE BRÉZINS 
2 Place Henri Gerbe - 38590 Brézins 

Tél. : 04 76 65 42 04 - Courriel : commune@brezins.fr - www.brezins.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSIGNES INDIVIDUELLES DE SECURITE 

Avant l’accident 
 

- Identifier le passage de la 
canalisation  

- Identifier les marchandises 
transportées et les risques 
générés grâce aux panneaux et 
pictogrammes apposés sur les 
moyens de transport. 

 
 

Pendant l’accident 
 

- Protéger les lieux (balises, etc.) pour éviter 
un sur-accident 

- Ne pas fumer  
- Alerter les pompiers : 18 ou 112 ou 

l’exploitant de la canalisation le cas 
échéant (n° 24/24 sur les balises) 
➔ Bien préciser : lieu, moyen de transport, 

présence de victimes ou non, nature du 
sinistre (explosion, fuite, déversement, 
etc.), n° du produit et code danger 

 
En cas de fuite de produit  
- Supprimer tout point chaud 
- Ne pas toucher le produit (en cas de 

contact, se laver et se changer) 
- s’éloigner perpendiculairement au vent 
- Se confiner dans le bâtiment le plus proche 
- Suivre les consignes des services de secours 

 
Après l’alerte 

 
Aérer le local de confinement 
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